
 

Réunion du Conseil Municipal 

du jeudi 25 septembre 2024 
 

 

 
Présents : Noémie Kaitandjian, Patrick Pacaud, Roland Bois, Corinne Mandier, Patrice Lambert, Gilles 

Palué. Excusée : Alexia Nicolas-Brun. La réunion débute à 19h et se termine à 22h. 

 

 

Travaux Salle des Fêtes 

 

- L'entreprise Rey a posé les nouvelles menuiseries en aluminium cet été. La commune a reçu deux 

subventions de TE38 (7 250 € HT pour le côté nord, et 8 390 € HT pour le côté sud). 

- Les volets roulants côté nord ont été posés (environ 3 600 € HT) 

- L'entreprise Truchet a fait la reprise des portes côté nord, et va réaliser une rampe handicapés côté 

préau (coût 2 294 € HT). 

- Quelques travaux non-urgents sont encore à prévoir (peut-être Bruno cet hiver ?) : peintures 

intérieur et extérieur, reprise du placo sous les menuiseries côté nord. 

- Les anciennes menuiseries déposées ont été stockées provisoirement et seront proposées à Eco-

Mat (St-Appolinard) pour une seconde vie. 

 

Le total des travaux de la salle des fêtes est d'environ 51 500 € HT, dont 15 640 € HT de subventions. 

 

 

 

Travaux mairie 

 

- L'entreprise Massacrier a installé la nouvelle chaudière et silo à granulés bois. Coût de 31 311 € TTC 

dont 50% sont pris en charge par l'Ageden. 

- Bruno a réalisé une dalle béton cet été à la cave de la mairie pour mettre au propre la nouvelle 

chaufferie, avec remise en état de l'éclairage 

- Les travaux de peinture confiés à l'Ets Gay-Mery sont prévus aux vacances de la Toussaint (pour 

l'école ce sera plus tard). 

 

 

 

Bois de Thivollet 

 

L'ONF qui gère la parcelle de bois propose 11 000 € HT. C'est l'entreprise Richard Bois Energies qui 

fera la coupe. 

 

 

Mutuelle agents municipaux 

Délibération : La municipalité participera à hauteur de 50% (soit environ 20 € par mois et par agent). 

 

 

 

 



Voirie 

 

- Roland a mesuré la longueur de toutes les routes de la commune. 

- L'entreprise Bajat va faire une reprise des routes les plus abîmées, pour un coût de 13 900 € HT 

- L'enrochement de la route (chemin piétonnier) est à revoir chez M. Manin (village), à cause des 

infiltrations d'eau contre sa grille. Cette parcelle qui avait été découpée pour la commune n'a pas été 

bornée et notariée, ce qui va être réalisé par un cabinet d'étude. La commune va se mettre en règle 

(coût environ 1 700 €).  

 

 

PLUi 

 

- une réunion a eu lieu durant l'été, le PLUi est censé être bouclé fin octobre. 

- la commune a eu un premier retour sur une des parcelles potentiellement constructibles, où il est 

demandé de réaliser une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP). Cette dernière 

impose un nombre minimal de 3 constructions sur ladite parcelle (ou alors la parcelle ne sera pas 

constructible du tout). Le conseil décide de ne pas se prononcer sur la question avant d'avoir eu l'avis 

du propriétaire, et suivra l'avis du propriétaire. 

 

 

Rentrée scolaire 

 

- le RPI compte 72 élèves à la rentrée, en nette baisse. Il est très probable que le RPI perde une classe 

l'an prochain. 

- Il y a un nouveau directeur à St-Bonnet, M. Holtzer 

- Le Sou des Écoles a du mal à recruter, une nouvelle réunion est prévue pour trouver un bureau. 

- Les peintures de l'école prévues pour les vacances de la Toussaint sont reportées à plus tard. 

 

 

 

Médiathèque 

 

- Anouk a repris à raison d'1/4 de temps 

- La médiathèque compte une nouvelle salariée, Amélie. 

- La médiathèque tourne aussi grâce aux nombreux bénévoles. 

- Des journées dans les écoles vont à nouveau avoir lieu pour garder le lien entre la médiathèque et 

les classes scolaires. 

 

 

CCAS 

Suite au départ d'Isabelle Alexandre et de Sébastien Buisson du conseil, il faut trouver deux 

nouveaux élus au conseil pour les remplacer dans cette commission. Noémie et Patrick se dévouent. 

 

Willy Münzenberg 

- L'association a préparé 3 panneaux financés par la mairie, qui ont été disposés sur la commune 

- Une journée conférence - inauguration ouverte à tous aura lieu le 12 octobre à partir de 13h30 

 

Discussion sur la soirée de Noël 

Le feu d'artifice aura à nouveau lieu sur le terrain de Michel Lambert qui donne son accord. 


